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EN marge de la cérémo-
nie de remise du Prix 
Félix-Houphouët-Boi-

gny Unesco pour la paix, la 
vice-présidente de la Répu-
blique, Rose-Christiane Ossou-
ka Raponda, a été reçue par le 
président de la République de 
Côte d’Ivoire, Alassane Dra-
mane Ouattara. Elle était por-
teuse d'un message du chef de 
l'État, Ali Bongo Ondimba, à son 
homologue ivoirien.
En outre, Mme Rose-Christiane 
Ossouka Raponda, comme plu-
sieurs autres personnalités et 
chefs d'État africains, aux côtés 
du numéro 1 ivoirien, Alassane 
Ouattara, et ses prédécesseurs, 
Henri Konan Bedié et Laurent 

Gbagbo, ont pris part à la grande 
cérémonie de la remise du Prix 
Félix-Houphouët-Boigny Unes-
co pour la recherche de la paix 
dans le monde. L'édition de cette 
année a été attribuée à l'ancienne 
chancelière allemande, Angela 
Merkel. La lauréate a fait l'una-
nimité à cause de son action, son 
engagement et sa contribution 
significative à la promotion et à 
la quête de la paix. Elle a égale-
ment reçu les attributs de Reine 
du peuple autochtone des Akan.
Dans la même foulée, militante 
des droits humains, la Congo-
laise Julienne Lusengue a, quant 
à elle, reçu la mention d'honneur 
du jury présidé par son compa-
triote, Prix Nobel de la paix, le 
Dr Denis Mukwenge. Et ce, pour 
son engagement en faveur des 
femmes victimes de violences 

Ossouka-Raponda reçue 
par Alassane Ouattara

Jonas OSSOMBEY
Libreville/Gabon

  La VPR remettant le message du président Ali Bongo Ondimba à son homologue ivoirien, 
Alassane D. Ouattara.

Ph
ot

o 
: D

R

L'ambassadeur du Gabon 
aux États-Unis, Noël Nel-
son M'Essone, s'est entre-

tenu récemment avec ses compa-
triotes vivant dans ce pays. Une 
rencontre aux allures de prise de 
contact, d'autant qu'il s'agissait 
de la première du genre depuis 
sa nomination le 10 août dernier.
Conscient de ses responsabili-
tés, il les a appelés à nouer une 
"nouvelle relation avec leur am-
bassade". Entendu que, selon lui, 
par le passé de nombreux griefs 
ont été formulés à l'encontre de la 
représentation diplomatique ga-
bonaise au pays de l'Oncle Sam. 
"Aujourd'hui, plus qu'auparavant, 
nous nous devons d'être à votre 
écoute, disponibles et attentifs à 
vos préoccupations", a-t-il indi-
qué. Autrement dit, il a indiqué 
que le processus d'établissement 
des cartes consulaires devrait re-
prendre. Avec, à la clé, des meil-
leures conditions également pour 
la délivrance et l'établissement 
des passeports.
Dans tous les cas, l'ambassadeur 

du Gabon près les États-Unis a 
invité ses compatriotes à mieux 
s'organiser en mettant sur pied 
une structure associative regrou-
pant l'ensemble des Gabonais de 
leur pays d'accueil. De même, il 
a suggéré l'organisation d'une 
grande manifestation annuelle au 
cours de laquelle la communauté 
gabonaise pourrait se retrouver. 
Et, pour éventuellement, vendre 
mieux la destination Gabon.
Dans cette optique, il a également 
préconisé la création d'un "forum 
d'échanges" à travers lequel les 
uns et les autres pourraient dé-
battre d'un certain nombre de 
leurs préoccupations et projets.

Gabonais des USA : l'appel de 
Nelson M'Essone à la diaspora

Juste KOMBILE MOUSSAVOU
Libreville/Gabon

sexuelles en RD Congo. Confor-
mément à la charte des Nations 

unies et à l'acte constitutif de 
l'Unesco, le Prix Félix-Hou-

phouët-Boigny a été institué en 
1989.

 L’ambassadeur du Gabon aux 
États-Unis, Noël Nelson M’Es-
sone, lors de son intervention.
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Centre gabonais des élec-
tions (CGE) sera connu ce 

vendredi, à l'issue d'une élection 
prévue pour se dérouler en fin de 
matinée au siège de ladite institu-
tion sis à la cité de la Démocratie. 
L'annonce en a été faite hier par 
la présidente du Collège spécial 
en charge dudit scrutin, Honorine 
Nzet Biteghe.
Il a donc été retenu en premier 
lieu les auditions à partir de 
9 heures des différents candidats, 
suivies de l'élection à l'issue de 
laquelle aura lieu le “dépouil-
lement qui nous permettra de 
connaître le nom du nouveau 
président du CGE”, a-t-elle indi-
qué. Mais auparavant, Honorine 
Nzet Biteghe aura solennellement 
reçu les dossiers des candidatures 
retenus des mains du président 
de la Commission ad hoc char-
gée de l'examen des dossiers des 
différents postulants au poste, 
Théophile Makita Niembo. En 
dévoilant les conclusions des 

travaux de ladite commission 
Théophile Makita Niembo a sou-
ligné que ceux-ci ont porté sur 
l'enregistrement et l'examen des 
dossiers de candidatures. Lesquels 
se sont déroulés du 6 au 9 février 
dernier et ont donné lieu à l'en-
registrement de 16 dossiers de 
candidatures. À l’issue de leur 
examen, 9 dossiers ont été jugés 
recevables et 7 dossiers ont été 
rejetés pour non-conformité aux 
dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur.
Les candidatures jugées rece-
vables sont les suivantes : Aris-
tide Manfoumbi, Jean-Clair 
Nzue Obame, Euloge Nzambi, 
Alain-Christian Iyangui, Michel 
Bonda, Clément Sima Obame, 
Jacques Rogoula Daya, Apol-
linaire Ondo Mve, Wenceslas 
Mamboundou.
Des interrogations demeurent 
toutefois au sein de l'opinion suite 
à la requête introduite auprès de 
la Cour constitutionnelle par une 
partie de l'opposition en date du 
6 février 2023. Celle-ci réclamant 
l’annulation de la composition 
de la Commission ad hoc et du 

CGE : élection du président 
aujourd'hui

Charly NYAMANGOY BOTOUNOU
Libreville/Gabon

Le Premier ministre ren-
contre la Haute administra-
tion

Le chef du gouvernement fera 
une communication devant l’en-
semble  de la haute administra-
tion de notre pays, ce vendredi 
10 février 2023, à 15h, à l’hôtel 
Luxury Green (Ancien Maïsha)

Y sont conviés, les directeurs 
de cabinet et les conseillers, les 
secrétaires généraux et leurs 
adjoints, les inspecteurs géné-
raux de services et leurs adjoints, 
les directeurs généraux et leurs 
adjoints, les directeurs généraux 
des établissements publics per-
sonnalisés et leurs adjoints.

AGENDA

Collège spécial. Ladite requête 
n'ayant pas été suivie d'une noti-
fication de la Cour constitution-
nelle au ministère de l'Intérieur, le 
processus en vue de l'élection du 
président du bureau du CGE ne 
pouvait donc pas être suspendu.
C'est une situation qui suscite 
beaucoup d'interrogations chez 
nombre d'acteurs politiques et 
autres observateurs de la vie po-
litique nationale.


